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Déclaration écrite, au titre de l'article 136 du règlement du Parlement européen, sur la 
conservation et le bien-être de l'éléphant d'Asie1

1. La population d'éléphants d'Asie sauvages aurait diminué de 30 % ces quinze dernières 
années et ils ne seraient aujourd'hui pas plus de 40 000 au total.

2. Malgré des mesures législatives et des efforts des États de l'aire de répartition de l'éléphant 
d'Asie (Bangladesh, Bhoutan, Inde, Népal, Sri Lanka, Cambodge, Chine, Indonésie, Laos, 
Malaisie, Myanmar, Thaïlande et Viêt Nam) visant à améliorer l'état de conservation de 
leurs populations d'éléphants et à mettre en œuvre le plan d'action pour l'éléphant d'Asie, 
de nombreux éléphants captifs sont confinés dans des enclos étroits, enchaînés, 
sous-alimentés et isolés.

3. De nombreux éléphants d'Asie utilisés dans des attractions touristiques et des festivals ont 
été capturés dans leur milieu naturel et revendus lorsqu'ils étaient encore bébés ou très 
jeunes et sont aujourd'hui traités de manière barbare, malgré l'existence d'une législation 
en faveur de leur protection.

4. Les populations d'éléphants d'Asie restent menacées par la dégradation et la destruction de 
leur habitat, par l'obstruction de leurs routes migratoires traditionnelles (ce qui augmente 
le nombre de conflits entre êtres humains et éléphants) et par le braconnage dont ils sont 
victimes pour leur ivoire.

5. Afin d'éviter que leur population continue de diminuer, il est essentiel de mettre un terme 
au commerce illégal d'éléphants sauvages au niveau mondial et d'améliorer le bien-être 
des éléphants maintenus en captivité.

6. La Commission et le Conseil sont, dès lors, invités à coopérer activement avec les 
gouvernements de tous les États de l'aire de répartition de l'éléphant d'Asie et les ONG 
œuvrant à la protection des éléphants sauvages et captifs contre les menaces actuelles.

7. La présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, est transmise au Conseil et 
à la Commission.

1 Conformément à l'article 136, paragraphes 4 et 5, du règlement du Parlement européen, lorsque la déclaration 
recueille les signatures de la majorité des membres qui le composent, elle est publiée au procès-verbal avec le 
nom de ses signataires et transmise aux destinataires, sans être toutefois contraignante pour le Parlement.


